
 

 

Département des Vosges          N° 2023/34 

 
               EXTRAIT DU REGISTRE 

             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 
 

        Séance du 07 Décembre 2023  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

OBJET : RECONDUCTION DE L’ORGANISATION DU TEMPS SCOLAIRE   

 

- Vu art.D.521-10, 11 et 12 du code de l’Education    
- Vu le décret n°2013-77 du 24 janvier 2013  

- Vu le décret 2016-1049 du 1
er
 Aout 2016  

- Vu le décret 2017-1108 du 27 juin 2017  

  

Monsieur le Maire rappelle que les rythmes scolaires sont fixés par le directeur académique des 

services de l’éducation nationale (DASEN) après examen des projets d’organisation élaborés par le 

maire et le conseil d’école. 

Par courrier du 25 septembre 2023, il nous est proposé notamment la reconduction de l’OTS 

(Organisation du Temps Scolaire) actuelle (délibération du 26/11/2020 N°2020/30) qui arrivera à 

échéance à la fin de l’année scolaire 2023-2024. 

 

A l’issue de cette expérience de 6 années scolaires, le conseil d’école a émis un avis favorable à la 

reconduction du système actuel semaine de 4 jours aux  horaires scolaires suivants : 

lundi , mardi, jeudi et vendredi : 08h30 – 11h30 / 13h30 – 16h30  

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal,  

 

 SOLLICITE la reconduction de l’OTS (organisation du temps scolaire) actuellement en 

vigueur demandée par la Direction des services départementaux de l’éducation nationale des 

Vosges afin de prendre un nouvel arrêté pour une durée de trois ans. 

  
 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 

Pour extrait certifié conforme, 

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Nombre de 

Délégués : 
 

En exercice : 15 

Présents : 13 

Votants : 15 

 

Date de 

convocation 

27/11/2023 
 

L’an deux mil vingt trois, le sept décembre à vingt heures, le Conseil municipal de la commune, 

légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses séances, sous 

la Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 

 

Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André , 

DIDOT Marie, EFE Aurélie, FREMIOT Jérémy, GRAND Stéphanie, GRANDMAIRE Anthony, 

GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT Patrice. 

 

Absentes excusées : Mme Patricia GORNET a donné pouvoir à Mme Stéphanie GRAND    

 Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Wilfrid  
                 
Le secrétaire de séance : Mme DIDOT Marie         

 

 

Présents :  

PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 

Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 

ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 

 

Absentes excusées : FORTIER Camille,  

GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 

                          

Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 

WILFRID GRANDMAIRE
2023.12.12 10:01:37 +0100
Ref:20231211_162401_1-1-O
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 12/12/2023 à 12h58
Réference de l'AR : 088-218801348-20231207-202334-DE
Affiché le 13/12/2023 ; Certifié exécutoire le 13/12/2023



 

 

Département des Vosges          N° 2023/35 

 
               EXTRAIT DU REGISTRE 

             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 
 

        Séance du 07 Décembre 2023  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

OBJET : PROPOSITION IDENTIFICATION DE ZONES ACCELERATION DES 

ENERGIES RENOUVELABLES 
 
Vu la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 

renouvelables permet de répondre au double défi d’acceptabilité locale et territoriale d'une part, et 

d’accélération et de simplification d'autre part ; 

Vu l’article L141-5-3 du code de l’énergie ; 

Vu la concertation organisée avec la population de la commune ; 

 

Monsieur le Maire expose : 

 

La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 

renouvelables, dite loi APER, vise à accélérer et simplifier les projets d’implantation de 

producteurs d’énergie et à répondre à l’enjeu de l’acceptabilité locale. 

 

En particulier, son article 15 permet aux communes de définir, après concertation avec leurs 

administrés, des zones d’accélération où elles souhaitent prioritairement voir des projets d’énergies 

renouvelables s’implanter (zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de 

production d’énergies renouvelables, ainsi que de leurs ouvrages connexes, ZAENR). 

 

Ces ZAENR peuvent concerner toutes les énergies renouvelables (ENR). Elles sont définies, pour 

chaque catégorie de sources et de types d’installation de production d’ENR, en tenant compte de la 

nécessaire diversification des ENR, des potentiels du territoire concerné et de la puissance d’ENR 

déjà installée. (L141-5-3 du code de l’énergie). 

 

Ces zones d’accélération ne sont pas des zones exclusives. Des projets pourront être autorisés en 

dehors. Toutefois, un comité de projet sera obligatoire pour ces projets, afin de garantir la bonne 

inclusion de la commune d’implantation et des communes limitrophes dans la conception du projet, 

au plus tôt et en continu. 

 

Les porteurs de projets seront, quoiqu’il en soit, incités à se diriger vers ces ZAENR qui 

témoignent d’une orientation politique. 

 

 

Nombre de 

Délégués : 
 

En exercice : 15 

Présents : 13 

Votants : 15 

 

Date de 

convocation 

27/11/2023 
 

L’an deux mil vingt trois, le sept décembre à vingt heures, le Conseil municipal de la commune, 

légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses séances, sous 

la Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 

 

Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André , 

DIDOT Marie, EFE Aurélie, FREMIOT Jérémy, GRAND Stéphanie, GRANDMAIRE Anthony, 

GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT Patrice. 

 

Absentes excusées : Mme Patricia GORNET a donné pouvoir à Mme Stéphanie GRAND    

 Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Wilfrid  
                 
Le secrétaire de séance : Mme DIDOT Marie         

 

 

Présents :  

PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 

Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 

ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 

 

Absentes excusées : FORTIER Camille,  

GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 

                          

Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 12/12/2023 à 12h58
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Le maire précise que : 

 - Pour un projet, le fait d’être situé en zone d’accélération ne garantit pas son autorisation, 

celui-ci devant, dans tous les cas, respecter les dispositions réglementaires applicables et en tout 

état de cause l’instruction des projets reste faite au cas par cas (avec un avis conforme de la 

commune). 

 - L’enjeu est que ces zones soient suffisamment grandes pour atteindre les objectifs 

énergétiques fixés aux différents niveaux (national, régional, local…), néanmoins aucune superficie 

minimale n’est définie dans le cadre de la loi pour la définition d’une zone d’accélération.  

- L. 314-41. du code de l’énergie prévoit que les candidats retenus à l’issue d’une procédure 

de mise en concurrence ou d’appel à projets sont tenus de financer notamment des projets portés 

par la commune ou par l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 

d’implantation de l’installation en faveur de la transition énergétique 

Compte tenu de ces éléments, le maire propose les ZAENR  :  

 

 - solaire photovoltaïque sur bâtiment : zone UX : parcelles cadastrées N°AA0168 de  

30.237m2, AA0169 de 1.992 m2, AA 0133 de 4602 m2 et  AA0134 de 7618 m2 présentées sur plan 

en annexe ; 

 - solaire photovoltaïque au sol : zone Nf parcelle communale cadastrée A0948 de surface 

19.676 m2 présentées sur la carte en annexe ; 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé du maire, et après en avoir délibéré, 

 - identifie les zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de 

production d’énergies renouvelables ainsi que leurs ouvrages connexes mentionnées ci-après, ainsi 

que sur les cartes annexées à la présente décision, et présentant les surfaces cadastrées : 

- zone UX du PLU parcelles cadastrées N°AA0168, AA0169, AA0133 et AA0134 surface 44.449 

m2  

- zone Nf du PLU parcelles cadastrées A0948 de surface 19.676 m2  

 - charge le maire de transmettre au référent préfectoral, à l’EPCI et au SCOT, les zones 

identifiées. 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 

Pour extrait certifié conforme, 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

WILFRID GRANDMAIRE
2023.12.12 10:01:35 +0100
Ref:20231211_163601_1-1-O
Signature numérique
le Maire



 

 

Département des Vosges          N° 2023/36 

 
               EXTRAIT DU REGISTRE 

             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 
 

        Séance du 07 Décembre 2023  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

OBJET : AVIS SUR LA COMPOSITION DE LA « CONFERENCE REGIONALE DE 

GOUVERNANCE DE LA POLITIQUE DE REDUCTION DE L’ARTIFICIALISATION 

DES SOLS  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L1111-9-2,  

Vu la loi n° 2023-630 du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte 

contre l’artificialisation des sols et à renforcer l’accompagnement des élus locaux, et notamment 

son article 2, 

Vu la proposition de composition de la conférence régionale de gouvernance de la politique de 

réduction de l’artificialisation des sols, transmise par courrier de M. le Président du conseil régional 

de la Région Grand Est. 

Vu la note explicative de synthèse, valant exposé des motifs,  

 

Après en avoir délibéré, à 2 voix contre et 13 voix pour, le Conseil Municipal,  
 

- Décide d’émettre un avis favorable sur la composition de la Conférence régionale de 

gouvernance de la politique de réduction de l’artificialisation des sols telle que proposée par la 

Région Grand Est. 

- Demande de prévoir la possibilité de suppléances, en cas d’indisponibilité du représentant ciblé 

dans la composition par collèges.  

 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 

Pour extrait certifié conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Nombre de 

Délégués : 
 

En exercice : 15 

Présents : 13 

Votants : 15 

 

Date de 

convocation 

27/11/2023 
 

L’an deux mil vingt trois, le sept décembre à vingt heures, le Conseil municipal de la commune, 

légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses séances, sous 

la Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 

 

Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André , 

DIDOT Marie, EFE Aurélie, FREMIOT Jérémy, GRAND Stéphanie, GRANDMAIRE Anthony, 

GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT Patrice. 

 

Absentes excusées : Mme Patricia GORNET a donné pouvoir à Mme Stéphanie GRAND    

 Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Wilfrid  
                 
Le secrétaire de séance : Mme DIDOT Marie         

 

 

Présents :  

PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 

Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 

ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 

 

Absentes excusées : FORTIER Camille,  

GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 

                          

Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 

WILFRID GRANDMAIRE
2023.12.12 10:01:25 +0100
Ref:20231211_163603_1-1-O
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 12/12/2023 à 12h58
Réference de l'AR : 088-218801348-20231207-202336-DE
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Département des Vosges          N° 2023/37 

 
               EXTRAIT DU REGISTRE 

             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 
 

        Séance du 07 Décembre 2023  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

OBJET : PROJET DE RENOVATION DU CENTRE BOURG AVEC LA 

CREATION D’UNE ZONE DE LOISIRS ET DE CONVIVIALITE   
 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal ce qui a été engagé : 

 

- une étude de faisabilité pour l’aménagement du Centre Bourg d’une Aire de Jeux et d’un 

City park auprès des services AMO de la Communauté d’Agglomération d’Epinal et du CAUE. 

 - le marché de la maîtrise d’œuvre par la société INGAIA pour un montant de 20 720€  

- dépôt d’une déclaration préalable DP 088134A0007 le 25/10/2023, accepté le 06/11/2023 

 

Monsieur le Maire exprime le choix de la commune qui souhaite la rénovation du Centre bourg 

avec la création d’une zone de loisirs et de convivialité, le projet s’inscrit dans la stratégie qui vise 

à conforter les services à la population afin de renforcer l’attractivité du territoire.  

   

Considérant la délégation au maire en matière de marchés publics n°2023/14, le maire a procédé au 

lancement d’un marché public dématérialisé sur la plate-forme Xmarché (travaux  supérieurs au 

seuil des 90 000 € HT), le montant prévisionnel était de 322 633,50 € H.T 

 

Après l’analyse des offres et le rapport établi par la maîtrise d’œuvre ainsi  que  le procès-verbal de 

la Commission d’Appel d’Offres du 07 décembre 2023 ;  

 

Les entreprises retenues pour le marché public de travaux qui est composé de deux lots : 

 

- SARL ETIENNE lot 1 Voiries et Réseaux :  203.349,10€ HT  

 

- NGE PAYSAGE lot 2 Espace vert et mobilier : 50.804,27€ HT  

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de 

Délégués : 
 

En exercice : 15 

Présents : 13 

Votants : 15 

 

Date de 

convocation 

27/11/2023 
 

L’an deux mil vingt trois, le sept décembre à vingt heures, le Conseil municipal de la commune, 

légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses séances, sous 

la Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 

 

Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André , 

DIDOT Marie, EFE Aurélie, FREMIOT Jérémy, GRAND Stéphanie, GRANDMAIRE Anthony, 

GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT Patrice. 

 

Absentes excusées : Mme Patricia GORNET a donné pouvoir à Mme Stéphanie GRAND    

 Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Wilfrid  
                 
Le secrétaire de séance : Mme DIDOT Marie         

 

 

Présents :  

PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 

Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 

ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 

 

Absentes excusées : FORTIER Camille,  

GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 

                          

Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 12/12/2023 à 12h58
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Dans ce contexte, le plan de financement prévisionnel proposé à l’appui d’une demande de 

subvention FEADER est le suivant :  
 

FINANCEURS MONTANTS NOTIFIES 

ANS 97 100 € oui 

DETR 50 000 € oui 

REGION 70 436 € oui 

FONDS VERT 11 280 € oui 

DEPARTEMENT 

(aménagements sportifs) 

8755 € oui 

DEPARTEMENT 

(aménagements pédagogiques) 

9757 € oui 

FEADER 94 308 .07 € non 

COMMUNE DE DINOZE 85 409.01  €  

COUT TOTAL PROJET 427 045.08 € HT  

 
Commune de Dinozé : 20 % 

Autres financeurs : 80 % 

  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres, le Conseil Municipal : 
 

 AUTORISER le maire à signer les actes d’engagements avec les entreprises SARL ETIENNE lot 1  

Voiries et Réseaux et NGE PAYSAGE Lot 2 Espace vert et mobilier 

 

 DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2024 

 

 Approuve le plan de financement ci-dessus et autorise le maire à solliciter une subvention 

FEADER au titre de l’appel à projets « Soutien aux services de base en milieu rural »  

 Autorise le maire à solliciter la subvention au taux maximun  

 Autorise Monsieur le Maire à signer tous documents à intervenir concernant la réalisation du projet 

de rénovation du Centre Bourg avec la création d’une zone de loisirs et de convivialité. 

 

 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 

Pour extrait certifié conforme, 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

WILFRID GRANDMAIRE
2023.12.12 10:01:45 +0100
Ref:20231211_163803_1-1-O
Signature numérique
le Maire



 

 

Département des Vosges          N° 2023/38 

 
               EXTRAIT DU REGISTRE 

             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 
 

        Séance du 07 Décembre 2023  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

OBJET : ADHESION DE COLLECTIVITES AU SMIC  

 

Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil municipal du courrier de Monsieur le Président 

du Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale dans le Département des Vosges, invitant le 

Conseil municipal à se prononcer sur : 

 

 La demande d’adhésion présentée par : 
 

- Syndicat intercommunal scolaire « les Affluents de la Mortagne » - siège : 

Rambervillers  

- Syndicat intercommunal d’acquisition et de gestion de matériel d’entretien des 

deux vallées – siège : Savigny  

 

 

Il convient de se prononcer sur ces demandes d’adhésion. 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, le Conseil municipal : 

 
            -  se prononce favorablement sur l’adhésion des collectivités précitées.  
 

 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 

Pour extrait certifié conforme, 

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Nombre de 

Délégués : 
 

En exercice : 15 

Présents : 13 

Votants : 15 

 

Date de 

convocation 

27/11/2023 
 

L’an deux mil vingt trois, le sept décembre à vingt heures, le Conseil municipal de la commune, 

légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses séances, sous 

la Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 

 

Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André , 

DIDOT Marie, EFE Aurélie, FREMIOT Jérémy, GRAND Stéphanie, GRANDMAIRE Anthony, 

GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT Patrice. 

 

Absentes excusées : Mme Patricia GORNET a donné pouvoir à Mme Stéphanie GRAND    

 Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Wilfrid  
                 
Le secrétaire de séance : Mme DIDOT Marie         

 

 

Présents :  

PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 

Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 

ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 

 

Absentes excusées : FORTIER Camille,  

GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 

                          

Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 

WILFRID GRANDMAIRE
2023.12.12 10:01:43 +0100
Ref:20231212_091602_1-1-O
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 12/12/2023 à 12h58
Réference de l'AR : 088-218801348-20231207-202338-DE
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Département des Vosges          N° 2023/39 

 
               EXTRAIT DU REGISTRE 

             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 
 

        Séance du 07 Décembre 2023  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 OBJET : MODIFICATION BUDGETAIRE N°1 DU BUDGET COMMUNAL 

 

Monsieur le Maire explique au conseil municipal que suite aux Etats de consommation et de 

réalisation des crédits, Madame l’Inspectrice des finances publiques (Trésorerie Principale Epinal 

Poincaré) nous fait remarquer un manque de crédit au chapitre 16 (emprunt) : il s’agit d’une 

régularisation de 0.17€ sur un emprunt de l’Agence de l’eau.    

 

Monsieur le maire propose d’effectuer les modifications sur le budget communal comme suit ; 
 

 Section d’Investissement , dépenses :  

 

Chapitre 16  Emprunts                                  Article 1641        +       0,17 € 

Chapitre 20  Immobilisation incorporelles  Article 2051          -       0,17 € 

  

            

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal ; 

 

- SE PRONONCE favorablement sur la décision modificative n°1 du budget communal 2023 

 
 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 

Pour extrait certifié conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Nombre de 

Délégués : 
 

En exercice : 15 

Présents : 13 

Votants : 15 

 

Date de 

convocation 

27/11/2023 
 

L’an deux mil vingt trois, le sept décembre à vingt heures, le Conseil municipal de la commune, 

légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses séances, sous 

la Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 

 

Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André , 

DIDOT Marie, EFE Aurélie, FREMIOT Jérémy, GRAND Stéphanie, GRANDMAIRE Anthony, 

GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT Patrice. 

 

Absentes excusées : Mme Patricia GORNET a donné pouvoir à Mme Stéphanie GRAND    

 Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Wilfrid  
                 
Le secrétaire de séance : Mme DIDOT Marie         

 

 

Présents :  

PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 

Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 

ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 

 

Absentes excusées : FORTIER Camille,  

GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 

                          

Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 

WILFRID GRANDMAIRE
2023.12.12 10:01:40 +0100
Ref:20231212_091802_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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